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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Troisieme Commission (A/47/678/Add.2)] 

47/124. Annee des Nations Unies pour la tolerance 

L'Assemblee generale, 

Rappelant que la Charte des Nations Unies affirme dans son Preambule la 
pratique de la tolerance comme l'un des principes a appliquer en vue 
d'atteindre les fins poursuivies par les Nations Unies, a savoir empecher la 
guerre et maintenir la paix, 

Rappelant egalement que l'un des buts des Nations Unies, tels qu'ils 
sont enonces dans la Charte, est de realiser la cooperation internationale en 
resolvant les problemes internationaux d'ordre economique, social, 
intellectuel ou humanitaire, en developpant et en encourageant le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, 

Tenant compte de la Declaration universelle des droits de l'homme 1/ et 
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme l/, 

Prenant note avec satisfaction de la resolution 5.6 de la Conference 
generale de l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture, concernant la possibilite de proclamer l'annee 1995 annee des 
Nations Unies pour la tolerance 1/, 

1/ Resolution 217 A (III). 

l/ Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

1/ Vair Organisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture, Actes de la Conference generale, vingt-sixieme session, vol. 1, 
Resolutions. 
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Prenant note de la decision 1992/267 du Conseil economique et social, en 
date du 30 juillet 1992, et de la note du Secretaire general!/, 

Avant a l'esprit sa decision 35/424 du 5 decembre 1980 et la resolution 
1980/67 du Conseil economique et social, en date du 25 juillet 1980, qui 
contient les principes directeurs concernant les annees internationales et 
anniversaires, 

1. Se felicite de l'initiative de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture tendant a proclamer l'annee 1995 
annee des Nations Unies pour la tolerance; 

2. Prie le Directeur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de preparer, en cooperation avec les 
autres organisations interessees, des suggestions concernant la celebration de 
l'annee des Nations Unies pour la tolerance et de les presenter a l'Assemblee 
generale a sa quarante-huitieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social; 

3. Invite le Conseil economique et social a examiner a sa prochaine 
session la question de la proclamation de l'annee 1995 annee des Nations Unies 
pour la tolerance et a presenter une recommandation a l'Assemblee generale a 
sa quarante-huitieme session; 

4. Encourage l'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a preparer, conformement a la resolution 5.6 de la 
Conference generale, une declaration sur la tolerance; 

5. Decide d'examiner la question a sa quarante-huitieme session. 

i/ A/47/445. 
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